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 SAUVETEUR SECOURISTE 
DU TRAVAIL (M.A.C) 

 

 Maintien et Actualisation des Compétences  
 1 jour – 7 heures  

OBJECTIF  PRE-REQUIS 

 
Etre capable de : 
 Être capable d’intervenir immédiatement et 

efficacement après tout accident 

 Etre capable de rechercher les risques 
persistants pour protéger, examiner la victime 
pour faire alerter et secourir 

 Jouer un rôle dans l’action de prévention dans 
l’établissement 

 

 Détenir le S.S.T depuis moins 

       de 2 ans 

PARTICIPANTS 

 Tous les salariés d’entreprise ou d’établissement 
 Groupe de 4 à 10 participants 

 

PROGRAMME   

 
 Le rôle du Sauveteur Secouriste du travail, les accidents du travail et l'intérêt de la prévention 

 La recherche des dangers persistants pour protéger 
 Les actions à réaliser pour supprimer ou isoler le risque, 

   voire soustraire la victime sans exposer le secouriste 
 Les actions à réaliser pour supprimer ou isoler le risque, 

   voire soustraire la victime sans exposer le secouriste 

 L'examen de la victime 

 Les procédures et moyens d'alerte et de secours 

 Si nécessaire, les situations inhérentes aux risques spécifiques 
   à l’établissement, à la profession 

 La victime saigne abondamment 

 La victime s’étouffe 

 La victime se plaint d’un malaise 

 La victime se plaint de brûlures 

 La victime se plaint de douleurs empêchant certains mouvements 

 La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

 La victime ne répond pas, elle respire 

 La victime ne répond pas, elle ne respire pas 

 

Le programme de cette formation est officiellement établi par l’I.N.R.S ( Institut National de la Recherche et de la Sécurité ) 

 
 

 

VALIDATION 

Obtention d’une nouvelle carte Sauveteur 
Secouriste du Travail (logiciel FORPEV 

permettant un suivi national) 

RECYCLAGE 

Il est préconisé de refaire cette formation 
tous les deux ans afin d’entretenir les acquis 

et les bonnes pratiques de Sauveteur 
Secouriste du Travail 
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